
 

FILIERE CINEMA AUDIOVISUEL 

CALENDRIER DES COMITES  

 

 

INNOVATION LONG METRAGE 
Session 1 

Date limite de dépôt de dossiers : 3 février 2025 

Réunion des comités d’experts : 18 et 23 avril 2025 

Annonce des résultats : 5 mai 2025 

Proposition des lauréats en commission permanente : 7 juillet 2025 

 

Session 2 

Modalités et formulaire d’inscription : Innovation Long Métrage 

Date limite de dépôt de dossiers : 2 juin 2025 

Réunion des comités d’experts : 18 et 19 septembre 2025 

Annonce des résultats : 29 septembre 2025 

Proposition des lauréats en commission permanente : 17 novembre 2025 

 

 

AIDE AU PROGRAMME EDITORIAL DES SOCITETES DE PRODUCTION CINEMA – 

AUDIOVISUEL 
Modalités et formulaire d’inscription : Aide au programme d'activité des entreprises de production 

cinématographique et audiovisuelle 

Session 1 

Date limite de dépôt de dossiers : 24 mars 2025 

Réunion des comités d’experts : 3 juin 2025 

Annonce des résultats : 16 juin 2025 

Validation des subventions en commission permanente : 29 septembre 2025 

 

Session 1 

Date limite de dépôt de dossiers : 4 juillet 2025 

Réunion des comités d’experts : 24 octobre 2025 

Annonce des résultats : 10 novembre 2025 

Validation des subventions en commission permanente : 17 novembre 2025 

 

 

AIDE AU PROJET D’APRES 

Modalités et formulaire d’inscription : Aide aux auteurs pour le projet d'après 
Date limite de dépôt de dossiers : 22 avril 2025 

Réunion du comité d’experts : 8 juillet 2025 

Annonce des résultats : 17 juillet 2025 

Validation des subventions en commission permanente : 29 septembre 2025 

 

 

 

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/culture/innovation-long-metrage-1
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/culture/aide-au-programme-dactivite-des-entreprises-de-production-cinematographique-et-audiovisuelle
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/culture/aide-au-programme-dactivite-des-entreprises-de-production-cinematographique-et-audiovisuelle
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/culture/aide-aux-auteurs-pour-le-projet-dapres-1

